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Présentation de l’ANCGG

 Création en 1950 de l’Association sportive des chasseurs de grand Gibier 

(F.Sommer, Hettier de Boislambert)

 1991 ANCGG décide de créer le BGG épreuve facultative dont l’objectif est 

d’améliorer les connaissances des chasseurs.

 La charte de l’ANCGG: elle définie les valeurs fondatrices de l’association, à 

savoir:

Acquérir le meilleur niveau de connaissance au travers du BGG

Respecter les différentes espèces et améliorer les procédés de chasse

Utiliser à bon escient armes et munitions

Promouvoir la recherche au sang pour le gibier blessé

Veiller sur l’état sanitaire et favoriser la lutte contre le braconnage



AC3G qui sommes nous?

 Nous sommes une association de bénévoles rattachée à une association 

nationale l’ANCGG (reconnue d’utilité publique en 2012).

 Nous adhérons pleinement à la charte de l’ANCGG.

 Nous sommes partenaires avec la Fédération des chasseurs du Gard, mais 

nos deux structures sont indépendantes.

 Notre mission première est d’apporter des connaissances complémentaires 

sur le grand gibier, aux chasseurs qui le désirent.

 Les connaissances acquises sont sanctionnées par un brevet.

 En 20 ans d’existence nous avons plus de 120 brevetés.



Le BGG se décompose ainsi:

 L’épreuve se déroule en deux étapes:

 L’épreuve pratique pour laquelle plusieurs options sont possibles

 Option tir à la carabine ou fusil de chasse: 5 balles sur cible fixe (30m) et 5 sur 
sanglier courant (25m)

 Option arc: 5 flèches sur cible fixe à 10 mètres et 5 à 15 mètres

 Option vènerie avec la reconnaissance de fanfares

 L’épreuve théorique:

 Le 1er degré (Argent) s’obtient en répondant correctement à 80 questions au 
minimum sur 100 et sans fautes aux 4 questions éliminatoires.

 Le 2ème degré (Or) s’obtient en répondant correctement à 25 questions sur 30 et 
sans fautes aux 3 questions éliminatoires.

Les épreuves se déroulent à l’Ecole de Chasse de la Fédération des Chasseurs du 
Gard début juin



La formation théorique: Niveau 1 argent

 Les 100 questions du niveau Argent portent sur:

 La connaissance des espèces: 40 questions 

Chevreuil (12), Sanglier (12), Cerf (8), Gibier de montagne ( mouflon (2), 

chamois, isard (4)), pathologie (2).

 La connaissance de la forêt: 20 questions

 Les traces (1), les laissées (1), la sylviculture méthodes arbres et 

fruits(10),les petits animaux oiseaux (3) petits mammifères (1), insectes(1), 

la flore champignons (2), fleurs (1). 

 La chasse du grand gibier: 30 questions

Armes munition optique sécurité (10), règlementation (4), chiens (6), 

réaction du gibier blessé(2), indices de blessure(5), modes de chasse (3).

 La gestions des espèces: 10 questions

Accroissement population, pertes, prélèvements possibles, densités, 

dégâts.



La formation théorique: niveau2 or

La gestion d’un territoire: 30 questions

 Les responsabilités d’un directeur de chasse

 Le recensement des populations

 Elaboration d’un plan de chasse quantitatif et qualitatif

 L’organisation de la chasse

 La règlementation

 Les particularités territoriales

 Les aménagements

 La lutte contre les dégâts

 La prophylaxie et les soins des maladies du gibier

 Les trophées

 Les honneurs au gibier



Formations assurées en distanciel: youtube

 Les espèces:

 Sanglier

Chevreuil

Cerf

Gibier de montagne

 La vènerie

 Les chiens 

 La recherche du grand gibier blessé

 Fleurs et champignons

 Législation sécurité 



Formations assurées en présentiel

 Formation pathologie : Ecole de chasse dimanche matin 6 février 2022

 Maladies infectieuses

 Maladies parasitaires

 Prévention des risques

 Législation et sécurité: Ecole de chasse dimanche matin 13 mars 2022

 Formation armement: Ecole de chasse dimanche journée 10 avril 2022

 Armement et optique

 Balistique

 Formation tir (après midi)

 Formation forêt: vallée de la Dourbie Samedi journée 21 Mai 2022

 Sylviculture

 Les arbres présentation et résineux

 Les arbres feuillus



Les épreuves du BGG

 Brevet blanc le dimanche matin 5 juin 2022 le dimanche 5 juin 

2022 à 8h30 à l’Ecole de Chasse de la FDC30.

 Epreuve théorique BGG 2022  le dimanche 12 juin 2022 à 8h30 à 

l’Ecole de chasse de la FDC30.

 Epreuve pratique BGG 2022  le dimanche 12 juin 2022 à 14h00 à 

l’Ecole de chasse de la FDC30.



Le volet financier

 Pour pouvoir s’inscrire au BGG l’adhésion à une AD est indispensable.

 Pour une première inscription

 Inscription BGG comprenant : théorie, pratique et grande Faune  :  50 euros

 1ère Inscription à AC3G : 15 euros

 Manuel de révision (facultatif) : 26 euros

 Pour une seconde inscription

 Réinscription complète théorie+ pratique: 25 euros

 Réinscription épreuve tir seulement : 17 euros

 Réinscription épreuve théorique complète: 10 euros

 Réinscription épreuve théorique or: 17 euros

A cela rajouter    Adhésion AC3G: 26 euros

Grande Faune (facultatif) 30 euros

 Prix spéciaux

Voir trésorier


